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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Écoles rurales
Question au Gouvernement n° 517

Texte de la question

ÉCOLES RURALES

Mme la présidente. La parole est à M. Henri Alfandari.

M. Henri Alfandari. Alors que les arbitrages relatifs aux moyens d'enseignement occupent activement les
services déconcentrés de l'éducation nationale, les suppressions de postes à venir pour la rentrée prochaine
sont une source d'angoisse pour les communautés éducatives rurales.

M. Sébastien Jumel. C'est peu de le dire !

M. Patrick Hetzel. Sans oublier les postes inoccupés !

M. Henri Alfandari. Ces suppressions de postes viennent percuter les efforts menés par les collectivités rurales
et les services déconcentrés de votre ministère. Le stade expérimental du dispositif des territoires éducatifs
ruraux (TER), qui ne concerne que trois académies, les suppressions de moyens d'enseignement et les réalités
vécues par les enseignants et les familles en matière de mobilité nous amènent à nous interroger.

Nous ne pouvons pas faire disparaître nos ruralités, lesquelles se renouvellent toujours davantage dans leur
mode d'organisation pour relever les nouveaux défis qui se présentent à elles. L'école est au cœur des
préoccupations des élus ruraux. Elle est souvent la colonne vertébrale des politiques qu'ils déploient au service
de la cohésion et de l'attractivité de leurs territoires. Surtout, l'école rurale est un levier essentiel pour
accompagner l'égalité des chances, ambition que vous soutenez, et pour permettre aux enfants et aux familles
de construire sereinement leur avenir.

M. Sébastien Jumel. Écoutez la sagesse d'Édouard Philippe !

M. Henri Alfandari. Ne serait-il pas temps de réexaminer certains des critères utilisés pour fermer les classes,
notamment le nombre d'élèves par classe annualisé ? (Applaudissements sur quelques bancs du groupe HOR.)

M. Jean-Yves Bony. Il a raison !

M. Vincent Descoeur. Excellente idée !

M. Pierre Cordier. C'était une question pour Blanquer !

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse.
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M. Pap Ndiaye, ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse. Depuis la rentrée 2019, aucune fermeture
d'école ne peut intervenir sans l'accord du maire.

M. Sébastien Jumel. Encore heureux !

M. Pap Ndiaye, ministre . Nous faisons face à une forte baisse de la démographie scolaire : 90 000 à 100 000
élèves de moins sont prévus pour la prochaine rentrée et celles à venir, ce qui porte le total à un demi-million
pour l'ensemble du quinquennat. Dans votre département d'Indre-et-Loire, il y aura ainsi 756 élèves de moins à
la rentrée 2023. Néanmoins, les suppressions de postes ne se font pas de manière arithmétique.

M. Vincent Descoeur. Des suppressions interviennent à effectifs constants !

M. Pap Ndiaye, ministre . Le taux d'encadrement, sur l'ensemble du territoire comme dans votre département,
va continuer à s'améliorer.

M. Patrick Hetzel. Ce n'est pas ce que disent les inspecteurs d'académie !

M. Pap Ndiaye, ministre . Il est de 22,3 % en Indre-et-Loire et nous visons vingt-deux élèves par classe.

Les territoires ruraux ne sont pas traités de la même manière…

M. Jean-Yves Bony. Oui, ils sont maltraités !

M. Pap Ndiaye, ministre . Nous tenons compte du fait que les services publics ne sont pas répartis comme
ailleurs et nous prêtons une attention particulière à leur situation. Toutefois, les directions académiques des
services de l’éducation nationale (Dasen) sont parfois obligées de regrouper plusieurs niveaux dans les mêmes
classes tout en veillant à maintenir le chiffre d'environ vingt-quatre élèves au plus par classe pour les grandes
sections, les CP et les CE1.

M. Sébastien Jumel. Elles utilisent Google Maps pour faire leurs cartes scolaires !

M. Jean-Pierre Vigier. Et les regroupements ne sont pas gênants en eux-mêmes.

M. Pap Ndiaye, ministre. Enfin, nous en sommes à ce stade au début de l'évaluation du processus pour la
rentrée 2023 et je sais que vous êtes régulièrement en lien avec le directeur académique de votre département.
Un dialogue se construit, des évolutions verront encore le jour d'ici au mois de juin et à la fin du mois d'août : le
processus est donc en cours, rien n'est définitif et le dialogue avec les élus locaux est maintenu. (Mmes Nadia
Hai et Stella Dupont applaudissent.)
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